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LASSANA SYLLA, Inspecteur général des Finances

« l’IGF effectue des audits
et des investigations dans toute structure 
gérant des deniers publics… »

Quelles sont les missions assignées à la 
structure que vous dirigez ? 
Le texte de base qui la régit est le 
décret n° 99-599 du 13 octobre 1999 
portant attributions, organisation et 
fonctionnement de l’IGF.
L’IGF est chargée du contrôle de 
bon fonctionnement des services 
du ministère de l’Economie et des 
Finances et du ministère du Budget 
et du Portefeuille de l’État, de l’audit 
interne des projets cofinancés par les 
partenaires techniques et financiers, de 
l’animation de certains comités d’appui 
à la bonne gouvernance, notamment le 
comité paritaire secteur public/secteur 
privé de remboursement des crédits de 
TVA  et le comité d’identification des 
recettes de service.
Plus récemment, elle s’est vue confier 
une mission de contrôle a posteriori des 
quatre (4) fonds de soutien mis en place 
par le gouvernement pour atténuer 
l’impact de la pandémie du Covid-19.
Aussi, faut-il mentionner un chantier 
important qui est  la mise en œuvre 
du schéma directeur des finances, en 
ses axes 6 et 7. Dans ce cadre, l’IGF 
doit professionnaliser, normaliser et 
harmoniser les pratiques de contrôle 
et d’audit interne dans l’administration 
financière et économique.
Au total, l’IGF effectue des audits et 
des investigations dans toute structure 
gérant des deniers publics. De même, 
elle vérifie le bien-fondé de certaines 
requêtes des opérateurs économiques 
vis-à-vis de l’État, notamment les 
passifs et les contentieux financiers.
Les résultats de ces contrôles 
contribuent à l’amélioration de la 
gouvernance des entités concernées au 
travers des recommandations formulées 
suite aux dysfonctionnements relevés et 
le suivi de leur mise en œuvre.

Monsieur l’Inspecteur général, quels 
sont les moyens à votre disposition pour 
contribuer à l’amélioration de la bonne 
gouvernance dans la gestion des finances 
publiques ivoiriennes ? 
Au regard des enjeux et de la complexité 
des missions dévolues à l’IGF, la 
qualité des ressources humaines est 
primordiale. 
C’est pourquoi, nous nous sommes 
attachés les services d’un personnel 
au profil académique et professionnel 
diversifié, composé de fonctionnaires 
(statisticiens, juristes, officiers) et de 
consultants provenant du secteur privé 
(experts comptables, fiscalistes).
Contrairement aux directions 

opérationnelles, notamment les régies 
financières et la Direction générale du 
Budget, l’IGF est une structure légère 
d’une centaine d’agents repartis en son 
sein (divisons,  cellules spécialisées et 
comités d’appui interministériel).

Vous avez une mission  de 
sensibilisation et de renforcement des 
capacités, des inspections en charge du 
contrôle et des audits dans les finances 
publiques. Comment se traduit-elle ?
En effet, dans le cadre de la mise 
en œuvre du schéma directeur de 
la réforme des finances publiques, 
l’IGF est chargée de coordonner 
l’implémentation du contrôle et de 
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l’audit interne au sein du ministère 
de l’Economie et des Finances et du 
ministère du Budget et du Portefeuille 
de l’État, de certifier les dispositifs de 
contrôle interne et de management des 
risques des ordonnateurs et d’apporter 
un appui méthodologique aux ministères 
techniques en matière de contrôle et 
d’audit internes sur les aspects financiers 
et comptables.
Pour ce faire, sous la coordination de 
l’IGF, plusieurs activités ont été menées. 
Il s’agit entre autres :
des sessions de sensibilisation et de 
formation en matière de contrôle 
et d’audit internes au profit du top 
management, des gestionnaires et 
des agents de services de contrôle et 
d’inspection des ministères en charge de 
l’Economie et du Budget, 
-la sensibilisation et la formation en 
contrôle interne de l’ensemble des 
services d’inspections des ministères 
techniques, avec des approfondissements 
à l’inspection générale des ressources 
halieutiques en 2019 et au ministère des 
Infrastructures économiques en 2020.

Quel est le rôle de l’Inspection générale 
dans le contrôle des Fonds Covid-19 ?
Au terme des ordonnances de création 
des 4 Fonds de soutien mis en place pour 
atténuer l’impact du Covid-19, à savoir : 
le Fonds spécial de Solidarité et de 
soutien d’urgence humanitaire, le Fonds 
de soutien aux Grandes Entreprises, le 
Fonds de Soutien aux Petites et Moyennes 
Entreprises et le Fonds d’Appui aux 
Acteurs du Secteur Informel, il a été à 
l’Inspection générale des Finances (IGF) 
le contrôle a posteriori de la gestion de 
ces fonds.
En prélude à cette mission de contrôle, 
l’IGF a élaboré un mémorandum de 
bonnes pratiques pour une gestion 
efficace de ces fonds. Ce mémorandum 
a été validé par la hiérarchie et 
communiqué aux gestionnaires des 
différents fonds pour la mise en œuvre 
des préconisations
L’IGF a démarré le contrôle des 
opérations de la phase transitoire  des 
4 fonds de Soutien Covid-19. Cette 
mission a pour objectif de s’assurer de la 
mise en place et du bon fonctionnement 
des organes de gestion conformément 
aux ordonnances de création, de la 

régularité des opérations effectuées et 
de l’existence d’un dispositif permettant 
la traçabilité et l’exhaustivité de 
l’ensemble des opérations comptables et 
extracomptables.
Quel message aimeriez-vous adresser au 
terme de cet entretien ?
Au terme de cet entretien, je voudrais 
exprimer ma gratitude au Premier 
ministre, au ministre de l’Economie et 
des Finances et au ministre du Budget 
et du Portefeuille de l’État pour leur 
soutien constant à l’IGF. Ce faisant, 
l’IGF pourra relever le défi de la prise 
en main de la totalité des projets et 
programmes financés et cofinancés par 

les partenaires techniques et financiers 
(PTFs) et contribuer à l’implémentation 
de l’audit et du contrôle internes 
dans l’administration économique et 
financière.
Je voudrais également remercier le 
Président de la Haute autorité pour 
la Bonne Gouvernance qui a toujours 
associé l’IGF à ses activités de prévention 
et de lutte contre la corruption.
Enfin, je remercie madame le secrétaire 
exécutif du Comité de Concertation 
État Secteur privé   pour l’opportunité 
qui nous est offerte, à travers le magazine 
TWINS, de faire connaître nos missions. 
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What are the missions of IGF? 
The IGF is responsible for overseeing the efficient functioning 
of the Ministry of the Economy and Finance and the Ministry 
of Budget and the State Portfolio services, the internal 
audit of projects co-financed by the Technical and Financial 
Partners, the running of some committees supporting good 
governance, in particular the joint public sector / private sector 
VAT credit reimbursement committee and the service revenue 
identification committee.

What are the resources made available to you? 
Due to the challenges and the complexity of the IGF missions, 
the quality of human resources is essential. Thus, we have chosen 
a diversified academic and professional profile staff, made up 
of civil servants (statisticians, lawyers, officers) and consultants 
from the private sector (accountants, tax specialists).

Your mission is to raise awareness and reinforce capacity, control 
and audits public finances. How does it work?
As part of the implementation of the public finance reform 
master plan, the IGF is responsible for coordinating the 
implementation of internal control and audit within the 
Ministry of the Economy and Finance and the Ministry of 
the State Budget and Portfolio, certifying the internal control 
and risk management systems of the authorizing officers and 

providing methodological support to the technical ministries in 
terms of internal control and audit on financial and accounting 
aspects.
As such, several activities have been carried out under the 
coordination of the IGF. These include, among others:
Awareness-raising and training sessions on internal control and 
audit for the benefit of top management, managers and agents 
of control and inspection services of the ministries in charge of 
the Economy and Budget and awareness-raising and training in 
internal control of all inspection services of technical ministries.

What is the role of the Auditing department of the Treasury in 
the control of Covid-19 Funds?
As a prelude to this control mission, the IGF has drawn up a 
memorandum of good practice for an efficient management of 
these funds. This memorandum was validated by the hierarchy 
and communicated to the managers of the various funds for the 
implementation of the recommendations.
The IGF has started monitoring the operations of the 
transitional phase of the 4 Covid-19 Support funds. This 
mission aims to ensure the setting up and efficient functioning 
of management bodies in accordance with the creation orders, 
the regularity of the operations carried out and the existence 
of a system allowing traceability and exhaustiveness of all 
accounting and non-accounting transactions.

Auditing department of the Treasury (IGF) is a local governance structure in the economic and financial field mainly working under the 
authority of the Ministry of Budget and State Portfolio and the Ministry of Economy and Finance.

LASSANA SYLLA, General Inspector of Finances

« IGF carries out audits and investigations 
in any structure managing public funds … »
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